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7. Codes génériques de biens et services hors 

Tarif  
 

PROTHÈSES, ORTHÈSES, APPAREILS ORTHOPÉDIQUES, AUTRES ÉQUIPEMENTS, AIDES À LA 

LOCOMOTION ET AIDES À LA POSTURE 

Avant-propos 

La Régie publie la présente liste des prothèses, orthèses, appareils orthopédiques, autres 

équipements, aides à la locomotion et aides à la posture aux fins de l'administration du 

Programme d'appareils suppléant à une déficience physique tel que défini dans le Règlement 

sur les appareils suppléant à une déficience physique et assurés en vertu de la Loi sur 

l'assurance maladie (Règlement). 

L'objectif général de cette publication est double. D'une part, elle a pour but de faciliter aux 

médecins prescripteurs le choix d'un service assuré en fonction des besoins de la personne 

assurée. D'autre part, elle a aussi pour objet de permettre aux établissements et laboratoires 

autorisés d'identifier les services assurés prescrits et d'en demander le paiement à la Régie en 

conformité avec la Loi de l'assurance maladie et les règlements afférents. 

7.1 Renseignements généraux 

En vertu du Règlement, la Régie assume, pour le compte de toute personne assurée, le 

montant fixé par règlement pour l'achat, le remplacement, la mise au point, l'ajustement ou la 

réparation des prothèses, orthèses, appareils orthopédiques ou autres équipements, aides à la 

locomotion et aides à la posture déterminés par règlement, qui suppléent à une déficience ou à 

une difformité physiques et qui sont fournis selon les conditions et modalités prescrites. 

La liste des services assurés dans le cadre de ce programme de même que les conditions et 

modalités suivant lesquelles ils doivent être fournis, sont précisées dans le Règlement. 

Le présent manuel découle de ce règlement auquel la Régie a apporté des précisions d'ordre 

administratif aux fins de facturation. Quant au règlement, aux fins de la présente publication, 

chacune de ses parties intitulées comme suit est regroupée sous l'onglet 4.  

 TITRE PREMIER : Chapitres I, II, III et IV 

 TITRE DEUXIÈME : Chapitres I, II, III et IV 

 


